COMPTE RENDU  DE REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26 MARS  2009 à 19h00

Étaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, NAPIAS Christophe, MORGANTINI Carlo, ROUSSEIL Leslie, LOPEZ Maria, FAURE Jean François
Absents excusés : BETES Françoise procuration à LEMIRE Jean André, JACQUET Agnès procuration à NAPIAS Christophe, ORTIZ GUERRERO Marie procuration à MEALLET Bertrand, FERNANDEZ Natacha procuration à GARCIA Philippe
Secrétaire de séance : Mlle ROUSSEIL Leslie

En ouverture, le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 : Délibération 05/2009 (unanimité)
Après avoir présenté le compte administratif 2008, Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GARCIA Philippe.

Le Compte Administratif 2008  laisse apparaître pour l’exercice 2008 :

- Un excédent de fonctionnement de 48 672,07 € (recettes   361 523, 46 €, dépenses 312 851, 39 €)

Et

- Un déficit d’investissement de 93 108.10 € (recettes 94 065,50 €, dépenses 187 173, 60 €)   

COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2008 : Délibération  n° 06/2009 : 
(Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 07/2009 : (unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2008 : (48 672,07 € +  214 671,89 €)  =  263 343,96 € sont à affecter.

Investissement 

En tenant compte de l’excédent 2008 : (- 93 108,10 € + 125 889,93 €) = 32 781,83 € sont à affecter.

263 343,96 € sont affectés en excédent sur le fonctionnement  2009 et 

32 781,83 €  sont affectés en excédent sur  l’investissement  2009
 FDAEC 2009 : Délibération  08/2009 (Unanimité) 
M. FATH Bernard, conseiller général du canton de La Brède, a informé M. le Maire que la somme allouée à notre commune dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide à l’Équipement des Communes est de 10 841,63 €. M. le Maire propose d’affecter  2 641,63 € HT  au titre des autres investissements et 8 200 € HT à l’entretien de la voirie.

FIAEC 2009 : délibération 09/2009  (Unanimité)
M. TAMARELLE Christian, Président de la Communauté de Communes de MONTESQUIEU, a informé M. le Maire que la somme allouée à notre commune dans le cadre du Fonds Intercommunal d’Aide à l’Équipement des Communes est de  9 897 €.  M. le Maire propose de l’affecter  en totalité  en investissement pour le programme réfection de l’intérieur de l’école
DEMANDE  de VIREMENT ANTICIPE DU FCTVA 2008 : délibération 10/2009

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.  Autorisation est donnée  à Mr le Maire à conclure avec le représentant de l’État la convention par laquelle la commune s’engage à augmenter d’au moins un euro ses dépenses réelles d’équipement en 2009 par rapport au  montant de référence qui est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 182 317 €.
Prime du Personnel : Personnel contractuel : Délibération  n° 11/2009 : (unanimité)
Une enveloppe de  300 €  sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux qui peuvent prétendre à cette indemnité.

DGE 2009 : Aménagement du bourg, Tranche conditionnelle n°2 (Aménagement de surfaces rue du port et revêtement de chaussée Rte de Boutric) : Délibération  n° 11/2009 : (unanimité) 
Vu la circulaire préfectorale et selon les conditions d’éligibilité relatives à la Dotation Globale d’Équipement, une dotation calculée au taux de 25% de l’investissement HT plafonné à 
100 000 € de travaux peut être allouée à la commune.

Dans ces conditions, considérant l’opération Aménagement du bourg, Tranche conditionnelle n°2 : Aménagement de surfaces rue du port et revêtement de chaussée Rte de Boutric 

Le conseil municipal après délibération 

- approuve la réalisation de ces travaux

- sollicite l’attribution de Dotation Globale d’Équipement, au titre de l’exercice 2009, pour l’opération susvisée

- fixe le plan prévisionnel de financement comme suit

	Dépenses
	Recettes

	Travaux 

          142 460,20 €
Maîtrise d’œuvre

17 095,22 €

+ Honoraires

Total HT

          159 555,42 €

TVA 19,6%


31 272,86 €

Total TTC

        190 828,28 €
	Autofinancement
          110 492,28€

Subventions





- Conseil Général (FDAEC) 
     55 336 €

- D.GE 


     25 000 €

Total 


          190 828,28 €


· autorise Monsieur le Maire à présenter et à signer tous les documents afférents à cette affaire
Vote des trois taxes : Délibération  13/2009
Après débat, les trois  propositions de la commission finances sont soumises au vote.

	
	
	Augmentation
	Taux 2009
	produits 2009 

	Proposition 0, 
pas d'augmentation 
	
	
	

	Taxe Habitation (TH)
	0%
	15,42
	54 602,22€

	Taxe Foncier  Bâti (TFB)
	0%
	17,58
	43 264,38€

	Taxe Foncier Non Bâti (TFNB) 
	0%
	46,12
	10 330,88€

	 
	 
	
	
	108 197,48€


	Proposition 1
	 
	 
	 

	Taxe Habitation (TH)
	0,5%
	15,50
	54 875,23€

	Taxe Foncier  Bâti (TFB)
	1,5%
	17,84
	43 913,34€

	Taxe Foncier Non Bâti (TFNB) 
	0,5%
	46,35
	10 382,53€

	 
	 
	
	
	109 171,11€

	Proposition 2
	
	
	

	Taxe Habitation (TH)
	1%
	15,57
	55 148,24€

	Taxe Foncier  Bâti (TFB)
	2%
	17,93
	44 129,66€

	Taxe Foncier Non Bâti (TFNB) 
	1%
	47,04
	10 537,49e

	 
	 
	
	
	109 815,40€


Proposition 0 : deux voix, 
Proposition1,  une voix., 
Proposition 2, neuf  voix, 
Abstention, deux voix
C’est donc une augmentation de 1 % qui sera appliqué aux taux de la Taxe d’habitation et du foncier non bâti et de 2% au taux de la Taxe du Foncier bâti.  Ce qui modifie  les taux de la façon suivante :
- Taxe d’Habitation :
15,42 à 15,57  -  Foncier bâti : 17,58 à  17,93 -  Foncier Non Bâti : 46,12 à 47,04. Il est à noter que ces taux sont inférieurs à la moyenne départementale.
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES DE MONTESQUIEU délibération 14/200,(unanimité)
Il est proposé au Conseil municipal de modifier les statuts de notre Communauté de Communes de MONTESQUIEU, pour permettre (au sein de la compétence « actions sociales, petite enfance»), l’étude, la construction, l’aménagement, l’entretien, la gestion des structures et des services d’intérêt communautaire destinés à la petite enfance ;
· Le Relais assistantes maternelles

· Le Lieu d’Accueil Enfants Parents

· Les structures multi accueil 

· Les crèches familiales

CREATION DE POSTE : délibération 15/2009 (unanimité)
Monsieur Le Maire expose aux membres du conseil que M GLOAGUEN Pierre, Adjoint des services technique 2ème classe, vient d’obtenir son examen profession d’adjoint des services techniques 1ere classe.  Monsieur Le Maire propose donc la création d’un poste d’adjoint des services techniques de 1ere classe à temps complet. Il est précisé que cet avancement de grade sera officialisé après avis de la commission administrative paritaire du centre de gestion.
LOYER et BAIL DU RESTAURANT LE PETIT CABOULOT avec SARL SAINT GEORGES : délibération 16/2009 (unanimité)
Monsieur Le Maire évoque les problèmes de détérioration  résultant de la malfaçon du carrelage de la cuisine, suite aux travaux d’agrandissement et de mise aux normes du restaurant. Les réparations qui seront prises en compte par  l’assurance de l’architecte devraient s’effectuer en cours d’année.
Compte tenu de ce qui précède Monsieur Le Maire propose de signer un avenant au bail commercial afin que 

- pour la période du 1er avril 2008 au 1er avril 2009, le loyer soit toujours toujours fixé à la somme  de 1 530 € par mois (pas de revalorisation),
- pour la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010,  le loyer soit fixé à 19 176 € par an soit 1 598 € par mois (ce qui correspond à la revalorisation prévue pour 2008),
- pendant l'arrêt d’exploitation du restaurant de 15 jours prévu en cours d'année 2009 pour les travaux de remise en état du carrelage de la cuisine, le locataire soit exonéré de loyer soit une remise de 799€.
VOTE DU BUDGET 2009 : délibération n°17/2009   (unanimité)
Ce budget 2009 s’équilibre en section de fonctionnement à 643 192,96 € votés par chapitre et en section d’investissement à  390 500 €  votés  par programme.
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS :  Ces subventions sont proposées par la commission Culture Loisirs et sont votées en même temps que le budget.
	NOM
	MONTANT 
	 POUR (S) 
	CONTRE (S)
	ABSTENTION (S)

	ACCA (chasse)
	700 €
	12
	0
	2

	ANCIENS COMBATTANTS
	500 €
	14
	0
	0

	ASTA (Tennis Ayguemorte)
	700 €
	12
	0
	2

	PREVENTION ROUTIERE
	70 €
	14
	0
	0

	A.R.S
	1700 €
	11
	0
	3

	COMITE DES FETES
	1000 €
	14
	0
	0

	M.J.C Isle ST Georges
	1500 €
	13
	0
	1

	TRG CASTRES
	150 €
	14
	0
	0

	USEP
	1 000 €
	13
	0
	1

	ASB  VELO
	100 €
	13
	0
	1

	MJC DE L'ARUAN
	200 €
	14
	0
	0

	CLAS
	800 €
	11
	0
	3


Lors de ce vote les conseillers membres d’une association se sont abstenus.
PLAN DE SAUVEGARDE COMMUNAL : délibération n°17/2009   (unanimité)
Monsieur le Préfet a récemment rappelé l'intérêt pour chaque commune d'élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Il précise que cet outil opérationnel doit devenir un véritable support pour l'exercice du pouvoir de police du maire en cas d'événement de sécurité civile : catastrophe majeure, accident courant tel que transports ou incendie, phénomène climatique, dysfonctionnement des réseaux, problèmes sanitaires. Le but du PCS est d'organiser les obligations de la commune en matière d'information préventive et de gestion d'une crise : diffusion des recommandations de comportement, alerte des populations, soutien aux sinistrés et appui aux services de secours. Après discussion, considérant l'intérêt que revêt un tel plan pour se préparer à ces événements de sécurité civile et afin de gérer au mieux des problèmes qui ne sont pas habituels, le Conseil Municipal décide de l'élaboration d'un Plan Communal de Sauvegarde, conformément aux dispositions du décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005.
